


1. Ouverture de l’assemblée



2. Adoption de l’ordre du jour



Projet d’ordre du jour

1.    Ouverture de l’assemblée (15 h 30)
2.    Adoption de l’ordre du jour
3. Adoption du procès-verbal de la 88e assemblée générale annuelle
4. Affaires découlant de ce procès-verbal
5.    Rapport sur les élections du printemps 2009
6.    Message du président
7.    Présentation du rapport des activités de l’Ordre
8.    Présentation du rapport financier de l’exercice clos le 31 mars 2009 
9.    Cotisation des membres pour l’année 2010-2011
10.  Élection des vérificateurs de comptes pour 2009-2010
11.  Suivis des propositions 2008 de l’assemblée générale
12.  Propositions 2009 de l’assemblée générale
13.  Autres affaires
14.  Levée de l’assemblée.



3. Adoption du procès-verbal de la         
88e assemblée générale 
annuelle



4. Affaires découlant de ce procès-verbal



5. Rapport sur les élections du printemps 
2009



Sièges à pourvoir au printemps 2008-2009

Saguenay – Lac St-Jean- Nord-du-Québec : 1 poste

Québec:  2 postes

Côte-Nord: 1 poste



6. Message du président



Faits saillants 2008-2009
•Changement de gouvernance

•Mémoire 

•Nouveau site Internet
•Manuel de foresterie (2ème édition)

•Nouvelle politique de formation continue

•Mission en France (ARM France/Québec)

•Congrès 2008

•Colloque conjoint OAQ-OIFQ



Dossiers majeurs 2009-2010
•Projet de loi 57 

•Plan stratégique

•Mobilité de la main-d’œuvre
•Provinces canadiennes
•France

• L'accessibilité à la profession

•Technologues professionnels



Projet de loi 57

•Dépôt d’un mémoire de l’Ordre à la Commission parlementaire

•Suivi des travaux 



Plan stratégique 2009-2011
Deux grands axes:

•La Protection du patrimoine forestier

•La Pratique professionnelle

•Consultation des membres dans les prochains 
mois



Mobilité de la main-d’oeuvre
•Mobilité Canadienne

•Arrangement de reconnaissance mutuelle des 
qualifications professionnelles (ARM) avec la 
France



Accessibilité à la profession
•Les compétences nécessaires

•Collaboration de plusieurs membres



Technologues professionnels
•Mandat du médiateur

•Délégation d’actes « sous supervision »

•Professionnalisation des techniciens forestiers



7. Présentation du rapport des activités de 
l’ordre



Le comité exécutif 2008-2009

Pierre Labrecque, ing.f. Président

Denis Villeneuve, ing.f. Vice-Président

Brigitte Bigué, ing.f. Trésorière

Daniel Fillion, ing.f. Administrateur

Gérald lemieux Administrateur nommé par l’OPQ



Le personnel du siège social
Pierre Labrecque, ing.f. Président-directeur général (jusqu’au 9 mars 2009)

Marielle Coulombe, ing.f. Directrice générale (à compter du 9 mars 2009)

Suzanne Bareil, ing.f. Secrétaire et directrice des affaires 
professionnelles

Jacques Moisan, ing.f. Inspecteur et responsable de la formation 
continue (jusqu’au 31 octobre 2008)

François-Hugues Bernier, ing.f. Directeur des communications et de la 
foresterie

Ariane Imreh Avocate

Lina Potvin Agente au Bureau du syndic

Nathalie Godbout Adjointe aux services administratifs et à la 
comptabilité

Andrée Lachance Adjointe aux affaires professionnelles 
(jusqu’au 19 septembre 2008)

Sylvie Vallée Secrétaire administrative à l’admission et 
aux services aux membres

Adjointe aux affaires professionnelles (à
compter du 19 septembre 2008)



Rapport du Conseil d’administration (CA)

et du Comité exécutif (CE)

CA:  7 réunions régulières

3 réunions spéciales

CE:  11 réunions régulières



Admission

Dossiers traités par le Comité d’admission

• Inscription à l’Ordre plus de 5 ans après l’obtention du diplôme:   2

• Réinscription après plus de 5 ans d’absence:  1

• Équivalence de diplôme – diplôme obtenu hors du Québec (au Canada):  12

• Équivalence de diplôme – diplôme obtenu hors du Canada:  3 (dont 2 suivis)

Permis délivrés en équivalence:

• Diplôme obtenu hors Québec (au Canada) : 11



Pratique illégale et usurpation du titre 
d’ingénieur forestier

• 4 mises en demeure transmises

• 6 avis de la secrétaire générale

• 1 poursuite pénale intentée

• 2 lettres de sensibilisation du président



Discipline

Activités du Conseil de discipline en 2008-2009

• Plainte dont l’audience est complétée par le Comité: 1 (portée par le Syndic)

• Décisions du Conseil:  2 (1 dossier)

• Sanctions imposées par le Conseil: 1 (réprimande sous 2 chefs)

• Aucun appel au tribunal des professions



Comité de révision des plaintes

Activités du comité

• Demandes de révision: 2

• Émission d’avis:  2



Inspection professionnelle

Programme 2008-2009

• 47 membres, dont 25 recevront une visite de l’inspecteur

• Dans les régions de Québec, Saguenay-Lac-Saint-Jean-Nord-du-Québec, 
Outaouais-Laurentides et Mauricie-Centre-du-Québec

• Aucun inspecteur en poste à partir d’octobre 2008



Formation continue

Activités de formation continue organisées par l’Ordre

• Colloque conjoint Ordre des architectes du Québec et OIFQ « Le matériau 
bois dans la construction verte:  une synergie durable entre l’architecte et 
l’ingénieur forestier »

• Congrès 2008 de l’OIFQ « Une image vaut 400 mots – Communiquer pour 
mieux construire »

• L’Ordre a émis des attestations de participation pour 18 formations offertes 
par des collaborateurs à ses membres



Communications

Positions publiques

• L’Ordre a émis 9 communiqués de presse au cours de la dernière année

• Le président-directeur général a répondu a plusieurs dizaines de demandes 
d’entrevues



Communications

Outils de communication

• De Fil en aiguille : 10 parutions

• L’Aubelle: aucune parution

• Nouveau site Internet



Communications

Services aux membres

• Nouveau site Extranet

• Partenariat avec Gestion Férique

• Réseau des ingénieurs du Québec



Rapport du bureau 
du syndic

Yves Barrette, syndic
Septembre 2009



Mission d’un ordre 
professionnel

• Assurer la protection du public

• Le bureau du syndic est l’un des moyens



Personnel du bureau du syndic

• Yves Barrette, ing.f., syndic
• Robert Girard, ing.f. syndic adjoint
• Ariane Imreh, avocate, procureure du syndic
• Lina Potvin, agente de bureau



Fonctions du syndic

• Syndic enquêteur

• Syndic poursuivant



DOSSIERS  D’ENQUÊTE



Dossiers d’enquête

• Nombre : 36

• Secteur d’activités :
• Forêt privée : 60%
• Forêt publique : 30%
• Autres : 10%



Dossiers d’enquête
• Demandeurs d’enquête :

• Public : 45%
• Membres : 20%
• Information : 35%

• Ingénieurs forestiers en cause :
• Consultants et conseillers forestiers : 70%
• Gouvernements : 15%
• Autres : 15%



Dossiers d’enquête
Points déontologiques en cause :
• Absence de signature d’un travail supervisé 1
• Supervision inadéquate 1
• Diffusion d’information mensongère 1
• Défaut d’informer un confrère 1
• Négligence lors de la supervision de travaux sylvicoles 1
• Utilisation de renseignements confidentiels en vue             

d’en tirer un avantage 2



Dossiers d’enquête

Points déontologiques en cause  (suite):
• Discrédit d’un confrère en public 3
• Manque de diligence 3
• Défaut de répondre à un membre du public 3
• Fausse déclaration 3
• Utilisation de procédés douteux ou malhonnêtes 6
• Conflits d’intérêts 11



Dossiers d’enquête

Décisions prises

• 14 fermetures
• Aucune nouvelle plainte
• Aucune conciliation



Dossiers d’enquête

Bilan de l’année 2008-2009
• Dossier actifs au 1er avril 2008 : 13
• Dossiers ouverts durant l’année : 23
• Dossiers fermés durant l’année : 14
• Dossiers actifs au 31 mars 2009 : 22



AUTRES  AFFAIRES  TRAITÉES



Autres affaires
• 28 affaires traitées
• Provenance

• Public : 20%
• Membres : 80%

• Moyens
• Le plus souvent, téléphone (75%)
• Aussi, correspondance (15%) ou rencontre (10%)



Autres affaires
• Secteur d’activités :

• Forêt privée : 60%
• Forêt publique : 15%
• Autres : 25%

• Ingénieurs forestiers en cause :
• Consultants ou conseillers forestiers : 2/3
• Autres : 1/3



Autres affaires

• Nature :  
Pourquoi a-t-on communiqué avec le syndic? 

1.  Avis : 60%
2.  Information : 30%
3. Problème : 10%



Autres affaires

1.  AVIS :
Y-a-t-il un problème déontologique ?

• Qualité du travail de l’ingénieur forestier
• Conflit d’intérêts
• Autres



Autres affaires
2.  INFORMATION :

Comment cela fonctionne-t-il ?
• Processus disciplinaire
• Autres

3.  PROBLÈME :
Rien ne va plus …
• Mauvaise relation client – ingénieur forestier
• Autres



Conclusion
• 3 fois plus de dossiers d’enquête ouverts que 

l’an dernier

• Prise de conscience accrue quant aux devoirs 
déontologiques (notamment conflits d’intérêts)

• Cela favorise l’excellence de la profession



MERCI !

Questions ?



8.  Présentation du rapport financier de    
l’exercice terminé le 31 mars 2009



RÉSULTATS
de l'exercice terminé le 31 mars 2009 

 2009  2008   Écart 
PRODUITS 
Cotisations (Annexe A) 868 729  867 450   0.15% 
Autres produits (Annexe A) 41 078  74 392         -44.78% 
Publications et communications (Annexe A) 23 936  20 887           14.60% 
Revenus de placements 18 015          25 619            -29.68% 
Admissions et réinscriptions 8 298            9 302            -10.79% 
Formation continue              -              39 442           -100.00% 
 960 056     1 037 092              -7.43% 
 --------------      ------------            ------------  



RÉSULTATS
de l'exercice terminé le 31 mars 2009 

 2009  2008   Écart 
CHARGES 
Administration générale (Annexe B) 453 428        457 241              -0.83% 
Bureau du syndic (Annexe B) 149 610           93 269              60.41% 
Publications et communications (Annexe C) 115 306        108 827                5.95% 
Conseil d’administration, comité exécutif et  
assemblée générale (Annexe C) 61 291          74 288            -17.50% 
Admissions et réinscriptions (Annexe C) 51 650          42 973              20.19% 
Exercice illégal et usurpation de titre (Annexe C) 48 071          30 983              55.15% 
Inspection professionnelle (Annexe D) 46 118          63 067             -26.87% 
Formation continue (Annexe D) 38 517          61 984             -37.86% 
Discipline (Annexe D) 18 948          11 216               68.94% 
Comités de l’Ordre (Annexe D) 12 211          23 625             -48.31% 
Pratique professionnelle (Annexe D) 3 945            8 445             -53.29% 
Comité de révision (Annexe D) 1 561               763             104.59% 
Sections régionales              -                 490              -100.00% 
Comité de la formation -      -      
Conciliation et arbitrage des comptes              -                   -                               
  1 000 656  977 171     2.40% 
 _________   _________          ___ _____ 



RÉSULTATS
de l'exercice terminé le 31 mars 2009 

 2009  2008 
EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS  
SUR LES CHARGES          (       40 600)            59 921  
 
 



ÉVOLUTION DES ACTIFS NETS
de l'exercice terminé le 31 mars 2009 

  
          Investis en 
 immobilisations 
 corporelles et Non  Pratique Sections Tournoi 2009  2008 
 actifs incorporels affectés  professionnelle régionales de golf Total  Total 
 
 
Solde au début 59 527      98 152  72 741 48 781 2 379 281 580  221 659 
 
Excédent (insuffisance) des  
produits sur les charges -      (     40 600 ) -      -     -      (     40 600 ) 59 921 
 
Affectations aux immobilisations 
corporelles et actifs incorporels 16 585  (     16 585 )  -     -     -     -      -     
 
Affectations d’origine interne 
(note 4)            -           50 175  (     41 830 ) (       7 427 ) (          918 )            -                 -     
 
Solde à la fin      76 112       91 142        30 911      41 354        1 461    240 980          281 580 
 



Évolution des liquidités
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9.  Cotisation des membres pour 
l’année 2010-2011



Retour sur les états financiers 2008-2009

•Déficit :  $40 600
•Fonds de pratique professionnel:  $30 911
•Autres fonds:  $133 957



Pourquoi une augmentation ?           

Changement de gouvernance :  $10.06

Coût annoncé lors de la consultation des membres:  $15 à $20



Pourquoi une augmentation ?           

Inscription en ligne :  $4.70

Coût pour l’inscription 2009 en ligne.  Environ 1000 membres ont 
utilisé le service.  Le coût réel est de 2% du montant payé
(environ $10 / transaction)



Pourquoi une augmentation ?           

Entente avec le Réseau des ingénieurs:  $2.33

Perte de revenu annuel: $5 000



Pourquoi une augmentation ?           

Déficit 2008-2009:  $18.91

Déficit d’opération 2008-2009: $40 600



Pourquoi une augmentation ?           

Indexation au coût de la vie:  $9.50

Indice des prix à la consommation (IPC) de 2%



Pourquoi une augmentation ?           

En résumé
Changement de gouvernance:   $10.06
Inscription en ligne: $  4.70
Réseau des ingénieurs: $  2.33
Déficit d’opération 2008-2009: $18.91
Indexation au coût de la vie: $  9.50

$45.50



L’effort de rationalisation 2009-2010           

Considérant les augmentations réelles suivantes:
Nouvelle gouvernance: $  21 600
Inscription en ligne: $  10 000
Indexation au coût de la vie: $  20 814

$  52 414

Augmentation des dépenses globales au budget: $19 875

La compression des dépenses prévues: $32 539 (3.25%)



L’effort de rationalisation 2009-2010           

Les revenus supplémentaires prévus: $59 000 ( 6.2%)

Considérant les revenus supplémentaires suivantes:
Hausse de cotisation 2009-2010: $  21 000
Formation continue: $  30 000
Redevances du Manuel: $    8 000

$  59 000



L’effort de rationalisation 2009-2010           

Budget 2009-2010 équilibré



Évolution de la cotisation
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Proposition           

Le Conseil d’administration recommande:

QUE la cotisation 2010-2011 des membres de l’Ordre soit augmentée de $25, 
passant de $460 à $485.



10.  Élection des vérificateurs de comptes 
pour 2010-2011



11.  Suivis des propositions 2008 de 
l’assemblée générale



12.  Propositions 2009 de l’assemblée 
générale



13.  Autres affaires



14.  Levée de l’assemblée




